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Prochaine parution: 

Novembre 2017 

 
Date de tombée 
30 octobre 2017 

Je profite de cette tribune pour vous rappeler l’existence d’un service de 

Développement économique de la MRC Nicolet-Yamaska. Depuis 

quelques années, la MRC offre un service aux promoteurs et aux 

entreprises désirant démarrer, croître ou consolider une entreprise. 

Vous pouvez vous inscrire au Guichet Express de la MRC, un service 

d’information aux entreprises. Ces rencontres personnalisées, avec une 

conseillère en développement économique, vous permettront d’obtenir 

rapidement les renseignements pertinents et utiles se rapportant à 

votre situation. De plus, la conseillère vous guidera dans les diverses 

étapes à entreprendre afin de mener à bien votre projet. Il s’agit d’un 

service de première ligne offert aux entrepreneurs qui permet de les 

informer, de les orienter et de les accompagner dans les différentes démarches. Les 

programmes ou partenaires sont reliés au démarrage, à la croissance, à la relève ou à la 

consolidation d’entreprise. De plus, ils vous guideront pour la recherche de financement 

pouvant aussi vous accompagner dans la rédaction de demandes d’aides financières. 

Ce programme offre un soutien à l’expansion et la croissance d’entreprises existantes. Les 

différents partenaires socio-économiques du territoire s’unissent à la MRC afin de connaître et de 

comprendre les conditions favorisant la rétention de nos créateurs d’emplois. L’élaboration de 

stratégies efficaces et de démarches proactives est mise en œuvre dans le but de maintenir les 

activités économiques de nos entreprises sur le territoire, et par le fait même maximiser les 

retombées qu’elles engendrent. Ce service offre aussi aux jeunes entreprises de moins de 5 ans 

un service-conseil afin de leur permettre d’améliorer la gestion de leurs diverses fonctions. Ce 

service-conseil permet de proposer des solutions d’affaires, des diagnostics et des formations aux 

entrepreneurs afin qu’ils atteignent un rendement optimal plus rapidement. Pour plus 

d’information, n’hésitez pas à contacter la personne-ressource de la MRC, madame Stéphanie 

Dusablon, au 819-519-2997 au poste 2231. Il y a déjà plusieurs entreprises de Pierreville qui ont 

profité de ce service-conseil, la vôtre serait-elle la prochaine ?   

 

Je vous souhaite bonne chance dans vos projets.  

Bonne lecture de votre Pierrepont. 

Mot du maire 
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L e  P i e r r e p o n t  

MONDE MUNICIPAL 

Voyage dans le temps 
Il est maintenant temps de retourner à l’heure normale. Le 5 novembre nous devons reculer nos 

horloges d’une heure pour retrouver le temps d’hiver et les noirceurs hâtives. De plus, on en 

profite pour changer les piles de nos détecteurs de fumées. Il est important de s’assurer qu’il 

fonctionne adéquatement, car ce petit objet bruyant pourrait vous sauver la vie. 

Bravo au festival Western ! 
Monsieur le Maire, ainsi que le conseil municipal adressent ses félicitations à monsieur Steeve Desmarais et son équipe 

pour l’organisation de la 8iem édition du festival Western. Cet évènement amène à Pierreville plusieurs touristes chaque 

année et permet de faire connaître notre belle région. Cette année, fut un grand succès avec l’accueil de près de 800 

véhicules récréatifs durant la fin de semaine du 31 août, 1, 2, et 3 septembre derniers. 
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Vous trouverez tous les procès-verbaux sur notre site 

internet : www.pierreville.net 

Extraits de la séance du conseil : 10 juillet  
  Autorisation de la présentation d’une demande 

d’aide financière au volet 1 du PRIMEAU et 
confirmation de son engagement à procéder à la 
réalisation des études préliminaires, plans et devis et 
appels d’offres en services professionnels, ainsi qu’à 
payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus, le cas échéant. Cette 
demande concerne la mise à niveau de la station 
d’épuration des eaux usées du secteur Notre-Dame ; 

  

  Autorisation de la firme d’ingénieurs LES SERVICES 
EXP à présenter une demande d’autorisation 
conforme à la loi sur la qualité de l’environnement 
pour le projet de stabilisation de talus du rang de 
l’Île, dans le secteur Notre-Dame, et à présenter 
tout engagement en lien avec cette demande ; 

  

  Octroi de contrat à la firme, PAVAGE 132 afin 
d’effectuer la scarification de la pierre compactée, le 
nivellement, la compaction du gravier et étendre 2 ¼ 
pouces d’asphalte compacté de la voie de 
contournement dans le rang de l’Île pour un 
montant de + 8 350 $ (taxes en sus) ; 

  

  Octroi de contrat à la firme, LES CONSULTANTS S.M. 
inc., le mandat d’élaboration des plans et devis, de 
surveillance de chantier et de contrôle qualitatif des 
matériaux pour les travaux dans le rang St-Anne, au 
coût forfaitaire de + 12 900,00 $ (taxes en sus), dont 
un montant de 2 500,00 $ pour l’élaboration des 
plans et devis ; 

  

  Octroi de contrat pour la vidange et la disposition 
des boues de l’étang no. 1, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit NEAULT SOLUTIONS 
ENVIRONNEMENT, au montant de + 136 290 $ (taxes 
en sus) ; 

 

  Autorisation des travaux pour l’ajustement du 
trottoir et la cour de la Régie d’incendie ; 

  

 Octroi de contrat pour refonte du site internet de la 
municipalité à SIGNÉ FRANÇOIS ROY pour un coût 

total de + 14 620 $ (taxes en sus) ; 
 

  Création des contrats de travail de mesdames Lyne 
Boisvert et Isabelle Tougas, selon les ententes au 
moment de leurs embauches et de mandater monsieur 
le Maire à signer au nom de la municipalité le contrat 
d’engagement de la directrice générale, également de 
mandater monsieur le Maire ainsi que la directrice 
générale à signer au nom de la Municipalité de 
Pierreville le contrat d’engagement de Madame 
Tougas; 

  

  Les conseillers présents entérinent l’embauche de 
Monsieur Maxime Desmarais, horticulteur au taux 
horaire de 12,50 $/heure et que le nombre total 
d’heures de travail est de 240 heures ; 

  

  Engagement de la Municipalité pour une période de 5 
ans à compter du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2021 
à contribuer au financement des opérations de la 
COOP selon le montant établi à la grille présentée en 
début d’année et aux mêmes conditions que les autres 
municipalités ; 

  Autorisation de la participation au Colloque de la FQM 
au Maire, Monsieur André Descôteaux, au conseiller, 
Monsieur Michel Belisle, ainsi que la Directrice 
générale, Madame Lyne Boisvert, au coût de 760 $ par 
participant ;  

  

 Octroi d’une aide financière de 700 $ pour aider au 
réaménagement de l’espace du bureau de poste du 
secteur Notre-Dame. 
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L e  P i e r r e p o n t  

MONDE MUNICIPAL 

Extraits de la séance du conseil : 14 août  
  Modification du contrat de CONSTRUCTION ET PAVAGE PORTNEUF concernant les travaux sur la rue Ally et 

sur le Chemin de la coulée et ajout du montant des travaux supplémentaires demandés par la Municipalité 
soit de ± 28 851,05 $ (taxes en sus) ; 

  

  Financement de la somme de ± 20 000 $ (taxes en sus), liée à la réalisation du projet de réhabilitation du 
rang Sainte-Anne (segment nos. 09-10) par le fonds général ; 

  

  Mandat donné au service de génie de la MRC de Nicolet-Yamaska pour la préparation de la demande d’aide 
financière, l’élaboration des documents d’appel d’offres en services professionnels nécessaires, 
l’accompagnement dans le processus d’octroi de contrat ainsi que le suivi du mandat et de la réalisation des 
travaux projetés, le tout selon la tarification horaire établie et entérinée par le conseil des maires pour le 
service de génie de la MRC Nicolet-Yamaska concernant le projet de réhabilitation du Chemin de l’Île sud-
est (segments nos. 09-10) ; 

  

  Présentation d’une demande d’aide financière au ministère des Transports de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports (MTMDET) pour l’élaboration des plans et devis et la réalisation de travaux 
d’amélioration du réseau, tel que défini dans le plan d’intervention sur les infrastructures routières locales 
(PIIRL) pour lequel la MRC de Nicolet-Yamaska a obtenu un avis favorable du MTMDET ;   

  

  Autorisation donnée à MARQUAGE TRAÇAGE QUÉBEC pour réaliser le lignage des rues d’une distance de + 
18,4 km de route, pour un montant de ± 3 588 $ (taxes en sus) ; 

  

  Approbation du Règlement d’emprunt numéro 2017-01 « Règlement numéro 2017-01 décrétant une 
dépense de 850 000 $ et un emprunt de 850 000 $ pour l’agrandissement-rénovation de la caserne » à la 
Régie d’incendie du Bas-Saint-François ; 

  

  Refus d’une offre de couverture de pollution pour les municipalités fait par PMA assurances ; 
  

  Approbation de la révision budgétaire de l’Office municipal d’habitation tel que proposé par ce dernier. 
  

  Les conseillers présents ont appuyé le projet déposé par Bell Canada dans le cadre du programme « Québec 
branché » du gouvernement du Québec (Projet #131) facilitant l’accès à internet haute vitesse dans les 
régions éloignées ;  

  

  Octroi d’une aide financière aux PRODUCTIONS DU LAC SAINT-PIERRE au montant de 2 000 $ pour le festival 
Western du secteur Notre-Dame ;   
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Bilan de la fête Nationale 

Voici la liste des gagnants des tirages qui ont eu lieu 

lors de la fête Nationale : 

 - Marion Dupuis, gagnant de la carte cadeau 

 chez Métro 

 - Yvon Michaud, gagnant de la carte cadeau 

 chez Ultramar 

 - Jacques Léveillé, gagnant de la carte cadeau 

 au Kinipi Spa 

 - Gisèle Courchesne, gagnante de la carte 

 cadeau à la Cantine du Quai 

 - Jocelyne Dubois, gagnante de la carte cadeau 

 à la Marina Mr. B. 

 - Micheline Bédard, gagnante de la carte 

 prépayée Banque Nationale  

 - Mariette Boisclair, Denis Martel, Kina 

 Descheneaux, gagnants de paire de billets au 

 théâtre Belcourt. 

 

Voici la liste des gagnants du concours de chars 

allégoriques: 

 - 1er prix : Pompier de Baie-du-Febvre 

 - 2iem prix: Ovation France (Danse) 

 - 3iem prix: Festival Western Notre-Dame-de-

 Pierreville 

 - Prix coup de cœur: Pharmacie Familiprix 

 Jacinthe  Montmigny 

 

Voici la liste des gagnants des vélos : 

 - Banque National—France Gill 

 - Auto Action—Manon Côté 

 - Desjardins—Juliana Lapointe 

Revenus : 

- Municipalité St-François-du-lac :             600 $ 

- Conseil de Bande d’Odanak :             500 $ 

- Municipalité de Pierreville :          1 000 $ 

- Société Saint-Jean-Baptiste :          1 700 $ 

- Mouvement National des  Québécois :         2 500 $ 

- Diverses compagnies du bas St-François:         2 570 $ 

- Ventes de billets de tirage :          2 500 $ 

- Revenus du bar :       4 319,90 $ 

 

Total des revenus :   15 689,90 $ 

Le Comité des Loisirs de Pierreville vous présente son bilan pour la fête Nationale de juin dernier sous la présidence de Madame 

Marie-Pier Guévin, avec la participation de Éric Deschenaux, Marie-Pier Niquet, Samuel Brouillard, Éric Desmarais et Jean-

François Descôteaux. 

Dépenses : 

- Chapiteau :      3 110, 25 $ 

- Jeux gonflables :                 1 250 $  

- Productions 6e sens (Maxime Landry) :    6299,25 $ 

- Régie des alcool, des courses et des jeux :          176 $  

- Journal L’Annonceur (2 annonces):      808,40 $ 

- Patrick Morin (électricité) :       146,83 $ 

- Spectech (feux d’artifices) :    2 099,75 $ 

- Agent de sécurité :                     302, 87 $ 

- Graffik Art (impression de billets):      188,98 $ 

- SSJB Centre-du-Québec  

   (nappes, banderoles) :              485 $ 

- Conférence de presse (Metro) :        293,78$ 

- Fromagerie St-Guillaume :                        242 $ 

- Cartes cadeaux (Metro)              250 $ 

- Bières, vins, épicerie (Metro) :    2 373,41 $ 

- Services technique Simon Deschênes :  2 036, 76 $ 

 

Total des dépenses :   20 063,28 $ 

DÉFICIT DE L’ÉVÈNEMENT :   (4373,38 $) 



Page  6  

L e  P i e r r e p o n t  

MONDE MUNICIPAL 

Végétation dangereuse 
Si vous remarquez un arbre représentant un risque au niveau des fils électriques, il est de la responsabilité du 

propriétaire de l’arbre de faire les démarches pour tailler ou abattre l’arbre en question. Les démarches à faire 

peuvent varier selon le danger encouru.  

  

La ligne électrique possède plusieurs types de fils, ceux à moyenne tension, situés complètement au sommet des 

poteaux électriques, et les fils à basse-tension, ceux qui sont recouverts d’une gaine plus bas. Ces derniers ne sont 

pas de la responsabilité d’Hydro-Québec; si vous désirez faire des travaux d’élagage d’un arbre, touchant aux fils à 

basse tension, vous devez engager un élagueur professionnel ou le faire vous-même. En cas de doute, n’hésitez pas à 

demander l’avis d’un arboriculteur certifié.  

  

Pour ce qui est des fils à moyenne tension, vous devez remplir le formulaire de demande d’élagage d’Hydro-Québec 

disponible sur leur site internet. Vous devez les contacter seulement si l’arbre ou les branches sont trop près du fil à 

moyenne tension ou si vous prévoyez faire des travaux arboricoles qui peuvent mener à un contact quelconque avec 

le fil à moyenne tension. Cependant, l’élagueur mandaté par Hydro-Québec n’est pas responsable des résidus à 

disposer suite à la réalisation des travaux.  

  

Il n’est donc pas de la responsabilité de la Municipalité de contacter Hydro-Québec, ou de faire les travaux d’élagage. 

Si vous constatez qu’un arbre ne vous appartenant pas peut être dangereux, veuillez en avertir son propriétaire. 

  

Merci de votre collaboration.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: www.arboplus.ca—www.hydroquebec.com 
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Responsabilité des propriétaires 

riverains des routes numérotées 
Il est de la responsabilité des propriétaires de terrain situé en bordure des routes numérotées, c’est-à-dire appartenant au 

ministère du Transport, de demander des autorisations appropriées avant d’entreprendre des travaux ou des activités à 

l’intérieur de l’emprise routière. Pour ce faire, vous devez contacter le Centre de service du Ministère au 819-293-4488. 

  

Si vous désirez construire ou modifier votre entrée routière, vous devez préalablement obtenir l’autorisation du Ministère. Cette 

autorisation est gratuite. Elle permet de normaliser les entrées routières pour ainsi garder la route sécuritaire pour la 

circulation.  

 

De plus, saviez-vous que lorsque vous procédez à l’installation de votre boîte aux lettres, vous devez vous conformer à la 

réglementation du Ministère ? En effet, vous devez communiquer avec lui pour en connaître les normes et les directives à 

suivre.  

Installation des abris temporaires d’hiver 
Nous vous rappelons que selon le règlement de zonage 160-2017 article 35; les dates permettant l’installation de votre abri 

temporaire pour un véhicule automobile sont du 1er octobre au 30 avril. Il est important de se conformer aux conditions 

suivantes: 

 Doit être érigé dans l’allée d’accès au stationnement ou l’allée menant au garage ; 

 Peut empiéter sur la profondeur de la marge avant jusqu’à 1 m du trottoir ou de la ligne d’emprise de la rue ; 

 Ne doit pas avoir une superficie supérieure à 30 m2  ainsi qu’une hauteur maximale de 2,5 m ; 

 La marge latérale minimale du côté de l’abri d’auto est fixée à 1 m des limites du terrain ; 

 Les éléments de la charpente dudit abri seront en tubulure démontables et devront avoir une capacité portante 

suffisante permettant de résister aux intempéries ; 

 Seuls sont acceptés comme revêtement, la toile, la toile synthétique, le polyéthylène de 6 mm ou plus d’épaisseur ou 

tout autre revêtement similaire. Ces revêtement devront être maintenus en bon état ; 

 Seuls les garages de fabrication industrielle reconnue et brevetée sont acceptés. 
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L e  P i e r r e p o n t  

MONDE MUNICIPAL 

Crédit d’impôt remboursable pour la 

mise aux normes des fosses septiques  
Dans le cadre du budget provincial 2017-2018 déposé le 28 mars 2017, le gouvernement a introduit un nouveau 

crédit d’impôt, sur une base temporaire, afin d’appuyer financièrement les propriétaires qui doivent entreprendre 

des travaux de réfection de leurs installations septiques. 

  

Cette aide financière correspond à 20 % de la partie excédant 2 500 $ de dépenses admissibles qu’un particulier aura 

à payer pour faire exécuter les travaux reconnus de mise aux normes des installations septiques et peut atteindre 5 

500 $ par habitation admissible. 

  

Pour bénéficier du crédit d’impôt, une réclamation de renseignements devra être jointe à la déclaration de revenus 

produite pour l’année. On entend, par habitation admissible, une résidence principale ou un chalet habitable à 

l’année qui est normalement occupé par un particulier, dont la construction est complétée avant le 1er janvier 2017, 

sauf exception. Pour être recevable, une entente devra être conclue avec un entrepreneur qualifié, détenteur d’une 

licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec, entre le 31 mars 2017 et le 1er avril 2022. Les travaux devront 

porter sur la construction, la rénovation, la modification, la reconstruction, le déplacement ou l’agrandissement d’une 

installation d’évacuation de réception ou de traitement des eaux usées, des eaux de cabinets d’aisances ou des eaux 

ménagères desservant une habitation admissible en plus des travaux nécessaires à la remise en état des lieux. 

  

Pour connaître les dépenses admissibles ou pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à consulter le site 

internet de Finances Québec ou celui de Services Québec. 

 

Source: Association des directeurs municipaux du Québec 



Page  9  

Activité informatique 
La municipalité offre des ateliers d’informatique pour les 

gens qui ont une curiosité à ce niveau. Cette activité est 

offerte gratuitement aux résidents de Pierreville. Elle 

s’adresse aux personnes débutantes ou avancées. Vous 

désirez en savoir plus sur l’environnement Windows 10 et 

les composantes d’un ordinateur, vous serez servi. 

L’activité aura lieu dans les bureaux de la municipalité, et le 

matériel est inclus.  

  

Si vous êtes intéressé par ce projet, téléphonez au bureau 

de la municipalité pour plus d’information. Au 450-568-

2139. Les places sont limitées. 

Élections municipales 2017 
Voici quelques informations importantes: 

 Pour voter, il est obligatoire d’avoir en main une pièce d’identité tels qu’une carte d’assurance maladie, permis de 

conduire, passeport, certificat de statut d’autochtone ou carte d’identité des forces armées Canadiennes; 

 Le vote aura lieu au centre communautaire, soit au 44 rue Maurault ; 

 Les résultats seront diffusés sur la page Facebook de la municipalité que vous pouvez trouver sous le nom de 

Municipalité de Pierreville 

 

Voici quelques dates importantes: 

 25 septembre : Premier jour pour déposer une déclaration de candidature, selon les disponibilités de la présidente 

d’élection; 

 2 au 5 octobre de 9h à 12h—13h à 16h : Période de dépôt de candidature, au bureau municipal ; 

 6 octobre de 9h à 16h30 (sans interruption) : Date limite pour déposer une déclaration de candidature ; 

 29 octobre: Jour du vote par anticipation 

 5 novembre : Jour du scrutin 

 10 novembre : Proclamation des élus  

Boîtes postales 

temporaires 
Étant donné que le pont Ouellette n’est pas accessible à 

la circulation, pour faciliter la vie des citoyens du rang 

chenal Tardif, la Municipalité fera installer des boîtes 

postales temporaires devant le 368 Chenal tardif.  

 

Merci spécial à Madame Marthe Chênevert qui permet 
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L e  P i e r r e p o n t  

ESPACE DU CITOYEN 

Préparez vous pour l’halloween 
La fête de l’Halloween approche à grands pas et il est important de se remémorer certaines règles de sécurité pour que 

cette journée soit un moment agréable en famille et entre amis. 

  

  Il est important que vos enfants portent un costume clair leur permettant d’être voyants lors de la collecte des 

friandises. 

  

  Apportez une lampe de poche pour être visible par les automobilistes et pour vous sentir en sécurité dans les 

quartiers plus sombre.  

  

  Faites un beau maquillage à votre enfant afin de lui permettre de mieux voir les obstacles. 

  

  Il est très important de vérifier les friandises de votre enfant avant de les consommer. Il est donc recommandé 

d’attendre le retour à la maison avant de commencer à les manger. Petits trucs pour calmer les ardeurs de votre 

enfant, apportez quelques bonbons de votre réserve pour les donner à votre enfant durant le trajet. Au retour à 

la maison, inspecter les friandises pour s’assurer que l’emballage original n’a pas été ouvert ou modifié. Ne 

consommez pas une friandise sans emballage. En cas de doute, jeter les bonbons. 

  

  Si vos enfants sont grands et passe L’Halloween entre amis, sans adultes, entendez vous sur le trajet à parcourir 

et préciser une heure de retour précise. Mais favoriser la cueillette de friandise en grand groupe. Cela rend le 

trajet plus agréable et sécuritaire. 

  

  Il est important de rappeler à vos enfants de ne pas entrer dans les maisons, mais seulement attendre à la porte 

et demeurer dans l’entrée de la maison. 

  

  Et profitez de ce moment pour rappeler les consignes de sécurités telles que regarder des deux côtés de la rue 

avant de traverser, ne pas marcher au milieu de la rue, etc. 
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Le temps des pommes 

Une pomme par jour éloigne le médecin pour toujours. Ce dicton ne peut pas être plus vrai. En 

effet, la pomme possède des bénéfices immenses pour la santé, car elle contient beaucoup 

d’antioxydant, plus que les bleuets et beaucoup de fibres. Ces éléments nutritifs pour la santé 

offrent des bénéfices pour le cœur, permettent également un meilleur contrôle de la glycémie et 

favorisent une bonne régularité intestinale. De plus, croquer dans une belle pomme juteuse 

apporte des bienfaits à la santé bucco-dentaire. En effet, la salive générée par le fruit aide à 

combattre les bactéries responsables de la carie. Manger une pomme offre aussi un effet favorable sur la santé respiratoire. Des 

recherches menées par des experts auraient conclu que la consommation de flavonoïde provenant principalement des pommes 

pourrait contribuer à la diminution des risques de cancer des poumons ou d’asthme.  

  

La meilleure façon de conserver les pommes est de la maintenir rangée dans le tiroir à fruit du frigo, libre ou dans leur sac 

d’origine. Si elle reste à la température ambiante, la pomme ramollira deux fois plus rapidement. Vous pouvez profiter de 

l’autocueillette des pommes ou vous procurez des produits dérivés maison au Verger Nicolet à Grand-Saint-Esprit jusqu’à la mi-

octobre. Pour information, 819-289-2101 

Variétés Disponibilités Spécialités 

Vista bella Août à septembre Bonne à croquer 

Jersey Mac Mi-Août à septembre Jus de pomme 

Melba Fin août Dessert 

Sunrise Fin août à septembre En salade 

Paulared Fin août à octobre Tarte et croustade 

Lobo Mi-septembre à novembre Tarte  

Ginger Gold Septembre à octobre Salade 

McIntosh Octobre à juin Compote, jus, cidre 

Honeycrisp Octobre à avril Compote et salade 

Gala Fin septembre à avril Compote, tarte, salade 

Primgold Mi-septembre  Bonne à croquer 

Rosinette Mi-septembre Tarte et croustade 

Passionnata Mi-Octobre Tarte et croustade 

Delicieuse Rouge Fin octobre Jus, compote 

Ambroisia Mi-Octobre Salade et dessert 

Délicieuse Jaune Mi-Octobre dessert 

Cortland Octobre à juin Tarte, salade 

Spartant Fin septembre à juin Cidre 

Empire Octobre à juin Cidre 

Russett Mi-Octobre Cidre et compote 
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L e  P i e r r e p o n t  

ENVIRONNEMENT 

Voici la liste des matériaux non ramassés ; 
  

 Batteries d’automobiles 
  

 Pneus 
  

 Métaux 
  

 Les appareils électroménagers contenant des halos carbures 
  

 Matériaux de sec de construction, démolition ou rénovation 

Collecte des encombrants 
Veuillez prendre note que la prochaine collecte de gros rebuts aura lieu le 2 octobre 

Quelques précautions 
  Retirez préalablement tout couvercle, porte, ou autre dispositif de fermeture, de façon à ce qu’aucun enfant ne 

puisse, en s’y introduisant, rester enfermé.  
  

  Les articles tels que cuisinière, téléviseurs et autres meubles doivent être déposés au chemin le plus tôt possible 
la veille de la collecte afin de permettre au récupérateur de les ramasser 

  

  Tous les appareils électroménagers (réfrigérateur, congélateur, climatiseur, etc.) qui contiennent des halos 
carbures ne seront pas ramassées.  

  

  Si vous avez des branches d’arbres, vous devez les couper et les attacher de façon à ne pas excéder la longueur 
d’un mètre. 

  

  Il est interdit de déposer des substances dangereuses telles que la peinture, teinture, huile, graisse ou autres 

matières semblables ainsi que des récipients contenant ces matières. Vous pouvez aller déposer vos contenants 

de peinture chez Patrick Morin à Saint-François-du-Lac. 



Page  13 

Pierreville produit trop de déchet 
En septembre 2015, la municipalité a mis sur pied un programme de compostage pour réduire la quantité de déchets 

organiques envoyés dans les sites d’enfouissements, car ces sites commencent à manquer d’espace.  

  

En effet, environ 40 % du contenu du bac de poubelle contient des déchets organiques qui devraient reprendre le chemin 

de la terre et ainsi leur permettre une décomposition complète et sans effet sur la couche d’ozone. Cette quantité 

représente 49 120 camions de poubelle de plus par année sur les routes. Ce nombre de camions en trop engendre des 

coûts supplémentaires pour l’entretien des routes et l’essence.  

  

Parmi les municipalités voisines de Pierreville, nous sommes celle qui envoie le plus de déchets aux 

sites d’enfouissement. Dans le rapport pour l’année 2017, jusqu’à présent, nous avons envoyé 

63,81 tonnes de déchets de plus que Saint-François-du-Lac. Pour vous aider à visualiser ce chiffre, 

imaginez-vous 6 gros éléphants en route pour les sites d’enfouissement. Si la tendance ce maintien, 

l’an prochain nous allons nous imaginer 12 gros éléphants de trop dans le site d’enfouissement. 

 Évitez le gaspillage alimentaire. Préparez vos menus de la semaine en fonction des aliments dans votre réfrigérateur ; 

  

 Lors de vos achats en magasin, favorisez les produits en vrac ou peu emballés ; 

  

 N’achetez plus de produits nettoyants, pour nettoyer votre baignoire et l’évier, rien de mieux que du bicarbonate de 

soude et du vinaigre ;  

  

 Utiliser le principe des 3 R (réutiliser, réduire, recycler) ; 

  

 Transformez le papier usagé en papier à dessin ou en carnet de notes ;  

  

 Donnez au lieu de jeter. Vous voulez changer votre divan par exemple, donnez-le à quelqu’un qui en a besoin. Du 

même coup, vous réduisez les déchets et vous faites plaisir à quelqu’un. Ou faites une vente de garage et profitez-en 

pour vous gâter avec les revenus amassés.  
Source: https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/reduire-a-la-source 

Astuces « zéro déchet »  



Page  14  

ENVIRONNEMENT 

L e  P i e r r e p o n t  

Calendrier collecte des secteurs  

Notre-Dame et St-Thomas 

LÉGENDE: 

Mardi — bacs bruns 

Mercredi aux 2 semaines 

Bacs verts 

Lundi aux 2 semaines 

Bacs noirs 

Lundi — conteneur à 

déchets 



P a g e   1 5  

Programme de couches lavables 
La municipalité offre une subvention pour aider les familles désirant faire l’utilisation de couches 

lavable. Cette subvention rembourse 100 $ par famille pour l’achat d’au moins 20 couches lavables 

neuves.  

  

Critères d’admissibilité : 

 Vous devez être parent d’un enfant de 2 ans et moins ; 

 Vous avez effectué l’achat d’un ensemble d’au moins 20 couches lavables neuves 

 Votre achat a été effectué entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année courante 

  

Comment procéder : 

Vous devez remplir le formulaire disponible sur notre site internet : www.pierreville.net dans l’onglet « Services » et aller le porter 

au bureau municipal ou le poster avec les documents requis suivants : 

 Une copie de la facture de votre achat ; 

 Une copie de deux preuves de résidence (Compte de taxes, d’électricité ou permis de conduire) ; 

 Une copie de l’acte de naissance ou déclaration de naissance de votre enfant 

Stratégie d’économie d’eau potable 
La toilette n’est pas une poubelle 
  

Votre toilette a une fonction bien précise ; éliminer les excréments humains et papiers hygiéniques. Afin 

d’éviter des refoulements d’égouts et d’actionner la chasse d’eau inutilement, voici quelques conseils : 

  

  Les lingettes humides pour bébé ne sont pas jetables dans les toilettes contrairement à ce qui est indiqué sur 

l’emballage. Elles se collent ensemble et bloquent la tuyauterie de la maison et des égouts. Elles vont à la poubelle. 

  Déposez les mouchoirs, papiers essuie-tout, serviette de papier et ouates dans votre bac. Mettez les serviettes et les 

chiffons imbibés de déchets dangereux dans la poubelle.  

  Ne versez jamais de graisse ou d’huile dans un drain ou une toilette. Les liquides gras et les particules de nourriture 

s’accumulent avec le temps et constituent la principale cause des refoulements d’égouts. 

  Les produits d’hygiènes féminines, les cigarettes, les cheveux, la litière à chat, les pansements, les couches, les condoms, 

et de nombreux articles ne se dissipent pas dans les égouts. 

 N’utilisez jamais votre toilette ou lavabo pour éliminer des produits dangereux, tel que des produits nettoyants, 

médicament ou fluide pour véhicule. 
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L e  P i e r r e p o n t  

LOISIRS ET CULTURE 

Quoi de neuf sous la couverture 

Bibliothèque 

Pour information:   biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca  

   mabibliotheque.ca/cqlm    

   450-568-3500 

    Bibliotheque de Pierreville - Jean-Luc Précourt 

Déjeuner Juste pour lire 

Prochain rendez-vous  

Mercredi 18 octobre 2017 

9h00 

Au Miss Délice 

Ouvert à tous  

Le coût du déjeuner est à vos frais. 

Petit rappel, les déjeuners « Juste pour lire » 

ont lieu le 3e mercredi du mois. 

Plateforme de prêt de livre électronique 

Cette plateforme est disponible en tout temps sur le site www.mabibliotheque.ca/cqlm et elle est complètement 

gratuite si vous êtes un abonné de la bibliothèque. Vous pouvez y louer des livres, magazines ou journaux en 

format numérique. De plus, cette plateforme vous donne accès à plusieurs autres ressources tel que la 

généalogie, des vidéos, des modules éducatifs, des encyclopédies, dictionnaires, etc.  

Heures d’ouverture 

 

Mardi 19 h à 21 h 

Jeudi 13 h à 16 h 

Dimanche 13 h à 16 h 

mailto:biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca
http://www.mabibliotheque.ca/cqlm
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Activités sportives et culturels 
Lundi : Baladi 19h à 20h30 

Info : Murielle Neilson  

450-568-0321 

 

Lundi : Pétanque 19h 

Info : André Descôteaux 

450-568-3496 

Mardi : Hockey intérieur 19h à 21h 

Info : Pierre-Luc Pelletier 

450-568-0519 

Mardi : Bridge 13h 

Info: Guy Pelletier 

450-568-6074 

 

Mercredi : Volley-ball 19h à 21h 

Info : Annie cloutier 

450-568-3778 

 

Jeudi : Badminton 19h à 21h 

Info : Sylvain Jutras 

450-517-9433 

Toutes les activités ont lieu au Centre communautaire de Pierreville (44, rue Maurault) 

La Table de concertation des personnes aînées de Nicolet-Yamaska vous invite à assister à la 

pièce de théâtre Une sentinelle allumée du Théâtre Parminou portant sur les abus financiers 

aux aînés.  

Venez découvrir 3 histoires qui se finissent bien! 

Un buffet froid sera servi après la pièce de théâtre.  

Date: Mardi 26 septembre 2017 

Accueil dès 9h45 

Coûts 5$ 

Lieu: Centre des arts populaires de Nicolet 

Pour inscription:  CAB de Nicolet 819-293-4841 

   CAB du Lac-St-Pierre 450-568-3198 

Journée internationale  

des personnes aînées 
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L e  P i e r r e p o n t  

COMMUNAUTAIRE 

Le lien—Maison de la famille 
La maison de la famille reprend ses activités pour l’automne. Pour participer aux activités, une 

carte de membre est nécessaire. Vous pouvez vous la procurer au coût de 10 $ pour l’année 

complète. Plusieurs activités pour tous les âges vous attends pour les prochains mois.  

 

 Cafés-création : Envie de faire de l’art, du scrapbooking, des mandalas, du tricot, ou de 

la couture? Venez profiter des locaux et du matériel de la Maison de la famille, tous les 

mardis martin jusqu’au 12 décembre ; 

 

 Ateliers de création spécifique : Tous les derniers mardis du mois, au coût de 5 $, atelier 

de peinture, création de bijoux, décoration de cocottes de noël ; 

 

 Les vendredis de journée pédagogique : L’escouade en congé de 9h à 16h pour les 

enfants de 8 à 11 ans 

 

 Ateliers de stimulation : Motricité, réflexes, alimentation, développement global, etc. 

Dès le 3 octobre pour les bébés de 5 à 10 mois et dès le 21 novembre pour les bébés de 

0 à 5 mois ; 

 

 Les causeries du vendredi : les vendredis de 8h45 à 11h15 

 

 Les cuisines collectives : de 9h à 11h15 ou de 13h15 à 15h, 4 jours par mois au coût de 3 

$ pour personne seule ou 5$ / famille. 

 

 Plaisirs partagés avec bébé : cuisine de purée, diner entre mamans, éveil à la lecture, 

éveil musical, atelier créatif, le langages des signes pour bébé. 

 

 La boîte à outils : début le 12 octobre, une série de 9 rencontres en dyade parent/enfant 

(2 à 5 ans) afin d’explorer différentes façons de jouer, démontrer que tous les moments 

sont propices au jeu et qu’il faut peu de choses pour avoir du plaisir. 

 

Pour plus d’information concernant la programmation des activités de la Maison de la famille, 

visiter la page Facebook de l’organisme, ou téléphonez au 450-568-1010 
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L e  P i e r r e p o n t  

COMMUNAUTAIRE 

Centre d’action bénévole 
Prochains dîners communautaires animés 

Automne 2017 

Un sujet différent à chaque dîner ! 

 

25 octobre au Centre communautaire de Saint-François-du-Lac 

« Quoi de neuf en matière de testament, mandat d’inaptitude, etc. » 

Inscription jusqu’au 19 octobre 

 

22 novembre au Centre communautaire de Baie-du-Febvre 

« Trucs et astuces de grand-maman Chasse-taches » 

Inscription jusqu’au 16 novembre 

 

Accueil dès 11h45 

Coût: 8 $ / membre, 10 $ / non-membre (Repas et animation) 

Réservation obligatoire en personne ou par téléphone au Centre d’action bénévole du Lac St-Pierre 

au 450-568-3198 

 

BIENVENUE À TOUTE LA POPULATION ADULTE DE NOTRE TERRITOIRE !  

La popote roulante 

Service de bénévole coordonné par le CAB du lac Saint-Pierre 

Chaque semaine, en moyenne 75 repas chauds sont livrés dans les municipalité suivantes : Saint-

François-du-Lac, Pierreville, Odanak, Baie-du-Febvre et St-Zéphirin-de-Courval. Ce service sert 

pour les personnes en convalescence, pour qui c’est devenu difficile de cuisiner, qui vivent seules 

ou qui ont besoin d’un répit. 

 

N’hésitez pas à communiquer avec nous au  

450-568-3198 

480, Notre-Dame, Saint-François-du-Lac  

cablacsp@sogetel.net  
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Le Cercle ouvrira ses portes lors des Journées de la Culture le vendredi 29 septembre de 13 heures à 16 

heures et le samedi  30 septembre entre 9 heures et 16 heures. Nos membres seront à l'œuvre pour tisser 

une catalogne de lit de 90 pouces de large et pour échanger sur d'autres sujets; tricot, crochet, cuisine, etc. 

 

"Les Cercles de Fermières du Québec, est un organisme autonome sans but lucratif, apolitique regroupant 

les femmes tant du milieu rural qu'urbain, sans distinction de condition sociale, voué à l'amélioration des 

conditions de vie de la femme et de la famille ainsi qu'à la transmission du patrimoine culturel et artisanal". 

Toute dame désireuse d'échanger, discuter sur des sujets variés peut se joindre à notre Cercle en se 

présentant lors de nos ateliers les premiers mercredis de chaque mois ou lors de nos assemblées 

mensuelles, les seconds mercredi du mois. L'abonnement comprend notre revue l'Actuelle traitant de 

sujets d'actualité relié à l'engagement des Cercle de Fermières du Québec.  

 

Nos prochaines rencontres auront lieu au sous-sol de la sacristie de l’église St-François-du-lac à 19 heures 

aux dates suivantes: 

13 septembre   dévoilement du programme de l'année 

11 octobre    assemblée mensuelle 

8 novembre     assemblée mensuelle 

 

Pour plus d’information, contacter madame Yvette Dubé au 450-568-3784  

Le Cercle des Fermières de  

St-François-du-Lac 
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Dates à retenir 
Octobre 

 1 octobre: Début de la période permettant l’installation d’abris tempo 

 2 octobre : Collecte des gros rebuts 

 3 octobre : Atelier de stimulation 5 à 10 mois—Maison de la famille 

 4 octobre : Assemblée de conseil  

 9 octobre: Bureau municipal fermé  

 11 octobre : Déjeuner des membres de la FADOQ à la Salle Renaud-Baril 

 12 octobre: Début des rencontre « La boîte à outils » - Maison de la famille 

 18 octobre: Déjeuner « Juste pour lire » 

 25 octobre: Dîner communautaire - Centre d’action bénévole du lac St-Pierre 

 28 octobre : Spectacle bénéfice de Steeve Desmarais au profit de la fabrique  

 29 octobre: Journée du vote par anticipation 

 30 octobre: Date limite pour faire parvenir vos idées de sujet pour le prochain Pierrepont 

 31 octobre: Atelier de peinture (Maison de la famille) 

 31 octobre : Maison hantée du comité des loisirs 

 

Novembre 

 5 novembre: Élection municipale 

 5 novembre: Changement d’heure 

 8 novembre : Déjeuner des membres de la FADOQ à la salle Renaud-Baril 

 13 novembre : Assemblée de conseil 

 21 novembre :  Collecte de feuille morte (dans tous les secteurs) 

 21 novembre:  Atelier de stimulation 0 à 5 mois—Maison de la famille 

 22 novembre : Dîner communautaire - Centre d’action bénévole du lac St-Pierre 

 23 novembre : Prochaine parution du Pierrepont 

 28 novembre : Atelier création de bijoux (Maison de la famille) 

Licences et animaux perdus 

Pour tout animal perdu (chien ou chat), 

contactez la SPAD (Société Protectrice des 

animaux Drummond) au 819-472-5700 
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Le Comité des loisirs de Pierreville présente : 



octobre 2017 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

novembre 2017 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   


